
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

ET DES CALENDRIERS 
 

Procès-verbal N°40 du 24 avril 2026 
 
Réunion du vendredi 24 avril 2026 
A 14 heures 00 
Lieu : Siège du D. E. F. 
 
Président de commission : M. Bruno FARINA. 
 
Membres présents :  
Mme Sylvie SANSON.   
MM. Nassim GUILLANE (secrétaire) – Patrice LECHER (co-responsable du pôle sportif) – Jean-Pierre 
LEVAVASSEUR –Bernard MOUILLARD – Gérard SCHALEBROODT.  
 
Membres excusés 
MM. Yoann MARY – Benoit RAVON. 
 
RECOURS 
La commission ordonne l’exécution provisoire des sanctions prises lors de la présente réunion.  
Les présentes décisions de la commission Départementale de Gestion des Compétitions sont susceptibles de 
recours devant la Commission Départementale d’Appel du District de l’Eure de Football dans un délai de SEPT 
(7) jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée, dans le respect des 
dispositions définies par l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

****** 

ADOPTION DES P.V  

• Réunion restreinte N°38 – PV du 09-04-2026 – publié sur Internet le 10-04-2026  

• Réunion plénière N°39 – PV du 10-04-2026 – publié sur Internet le 14-04-2026  
 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité des membres présents. 
 

****** 

CLASSIFICATION DES TERRAINS (Rappel) 
Circulaire 2025-08 Terrains et Installations sportives- Classement et règlementation de compétitions 
Rappel règlementaire 
 
La Commission Fédérale des Règlements et Contentieux (CFRC) dans une décision du 10 mars 2025 rappelle 
que : 

- Les terrains et installations sportives utilisés lors des compétitions organisées ou autorisées par la FFF, 
la LPF, les Ligues Régionales, les Districts ou les clubs doivent satisfaire aux dispositions légales et 



règlementaires en vigueur, ainsi qu’aux exigences du Règlement Fédéral des Terrains et Installations 
Sportives de la FFF. 

Article2.2 Les compétitions organisées par les différentes instances du football ne peuvent se dérouler que sur 
des installations classées. ￼ 
 
Il appartient à l’instance organisatrice des compétitions de définir, dans ses Règlements des compétitions, le 
niveau de classement des installations et/ou éclairages sur lesquels se déroulent lesdites compétitions, 
l’engagement des équipes étant subordonné à la disposition d’une installation classée au niveau 
correspondant. 
 
Dérogation 
« Lorsque les installations sportives, déclarées par le club en début de saison au moment de l’engagement, 
voient leur classement expirer après le 1er septembre de la saison en cours, le club peut continuer à évoluer 
régulièrement sur ces installations sportives jusqu’au terme de la saison en cours si une confirmation de 
classement a bien été demandé pour l’installation concernée et qu’aucune non-conformité majeure n’ait été 
notifiée ». 
 

****** 
HOMOLOGATION DES RENCONTRES 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 05 avril 2026 sauf 
celles relevant d’une procédure en cours 

Rappel des rencontres sous couverture de procédures. 

• Commission Départementale de Discipline 
- Critérium du matin Lc/Net Gr C du 08-03-2026 Match n° 55489552 : FC GISORS VN 27 31 / SPN VERNON 31 
- Seniors D4 Gr B du 08-03-2026 Match n° 54062408 : FC HENNEZIS VEXIN 1 / FC GISORS VN 27 4 
- Seniors D3 Gr C du 08-03-2026 Match n° 54115810 : STADE VERNOLIEN 2 / ES DAMVILLE 1 
- Plateau U11 du 14-03-2026 : US ANDELLE / RCMDV / FC SEINE EURE 
- Seniors Féminine à 8 D2 Gr unique du 15-03-2026 Match n° 55499253 : FC VAL DE REUIL 1 / CS LES ANDELYS 1 
- U18 D3 Gr A du 21-03-2026 Match n° 55497546 : CA PT AUDEMER 23 / FC VAL DE RISLE 21 
- U15 D1 Gr Unique du 21-03-2026 Match n° 55497660 : FC SERQUIGNY NASSANDRES 1 / GRPT ACMIE 1 
- U13 D1 Gr Unique du 21-03-2026 Match n° 55497972 : FC SERQUIGNY NASSANDRES 2 / CHARENTONNE ST 
AUBIN 1 
- U15 Féminine à 8 D2 Gr unique du 28-03-2026 Match n° 55498505 : FC VAL DE REUIL 1 / FC DE MADRIE 1 

• Commission Départementale d’appel 
- Seniors D4 Gr D du 01-02-2026 Match n° 54006293 : AS EPAIGNES 1 / FC BRIONNE 2 
 

****** 

AFFAIRES COURANTES 

• Décisions de la Commission Départementale de Discipline 
La Commission, Prend note des décisions de la CDD et fait application des décisions :  
 
– PV n° 40 du 16-04-2026 
- Plateau futsal U18 G du 07-02-2026 : CA PT AUDEMER-USC THIBERVILLE – FC DU ROUMOIS NORD – US 
LOUVIERS. 
- Seniors D3 Gr A du 08-02-2026 Match n° 54005050 : CA PT AUDEMER 2 / SC BERNAY 1 
- Seniors D3 Gr B du 01-03-2026 Match n° 54199660 : ST MARCEL F 3 / FC DE PREY 2 

• Décisions de la Commission Départementale d’Appel 
La Commission, Prend note des décisions de la CDAPPEL et fait application des décisions :  
 
– PV n° 08 du 30-03-2026 
- Seniors D4 Gr B du 15-03-2026 Match n° 54062416 : CS LES ANDELYS 2 / FC HENNEZIS FEMININ 1 
 

• Décisions de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux  



La Commission, Prend note des décisions de la CDRC et fait application des décisions :  
 
– PV n° 12 du 02-04-2026 
- Seniors D2 Gr B du 15-03-2026. Match n° 54004882 : ES NORMANVILLE 2 / CS LES ANDELYS 1 
- U18 D1 Win Sport School Gr unique du 21-03-2026. Match n° 55497465 : US LOUVIERS 21 / ES NORMANVILLE 
21 (cette rencontre a fait l’objet d’un PV rectificatif n°13 le 09 Avril) 
- U18 D2 Win Sport School Gr A du 21-03-2026. Match n° 55497493 : US RUGLES LYRE 22 / CA PT AUDEMER 22 
- U18 D3 Win Sport School Gr D du 21-03-2026. Match n° 55497630 : ES NORMANVILLE 22 / CS IVRY LA 
BATAILLE 21  
- Seniors D3 Gr C du 22-03-2026. Match n° 54115821 : CS IVRY LA BATAILLE 1 / ES DAMVILLE 1  
- Seniors D1 Gr Unique du 22-03-2026. Match n° 54004356 : EVREUX FC 27 2 / LA CROIX VALLEE D’EURE 1  
- U15 D3 Gr E du 28-03-2026. Match n° 55497863 : FC DE PREY 2 / ES ANGERVILLE BPGV 1  
- Coupe A. LEDUC U15 du 01-04-2026. Match n° 55585921 : AS ROUTOT 1 / USC THIBERVILLE 1  
 

****** 

UTILISATION DE LA FMI  
 
Non utilisation le jour de la rencontre :  
Match n°55489818 Critérium du matin Lc Net/2 Groupe H 
La commission Inflige au club de US RUGLES LYRE l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n° 55497747 Championnat U15 D3 Phase 2 GrA 
La commission Inflige au club du SC BERNAY l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club.  
 
Match n°55498376 Championnat U13 D2 Phase 2 Poule A 
La commission Inflige au club de EVREUX FC 27 l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club.  
 
Match n°55497976 Championnat U13 D3 Phase 2 Poule A 
La commission Inflige au club du ROUMOIS NORD l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club.  
 
Match n°55498227 Championnat U13 D4 Phase 2 Poule F 
La commission Inflige au club du CS IVRY LA BATAILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club.  
 
Match n°55498228 Championnat U13 D4 Phase 2 Poule F 
La commission Inflige au club de PACY MENILLES RC l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ 
directement débitée sur le compte du club.  
 
Match n°55498332 Championnat U13 D4 Phase 2 Poule I 
La commission Inflige au club de l’ENT FCPN/SCQ l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55585917 Coupe U15 A LEDUC 
La commission Inflige au club du FA ROUMOIS l’amende figurant à l’annexe financière de 21€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 

****** 

 

Non transmission dans les délais réglementaires : 
Match n°55497524 Championnat U18 D2 Win Sport School Groupe B 
La commission Inflige au club du NFC NAVARRE FC l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 



***** 
FORFAITS DECLARES 
 
55497775 – Championnat U15 Départemental 3 Poule B du 28/03/2026 ENT FCPN/SCQ 2 – ENT FCRN/USPI 2  
Forfait de l’ENT FCRN/USPI 2 (2eme forfait) 
 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’ENT FCRN/USPI 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’ENT FCPN/SCQ 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’ENT FCRN/USPI l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55497636 – Championnat U18 Départemental 3 Poule D du 28/03/2026 GRPT ACMIE 2 – ES NORMANVILLE 2 
Forfait du GRPT ACMIE 2 (1er forfait) 
 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du GRPT ACMIE 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club de L’ES NORMANVILLE 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du GRPT ACMIE l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55558446 – Coupe des Réserves SAIDANI du 29/03/2026 AS HONDOUVILLE 2 – FAC ALIZAY 2  
Forfait de l’AS HONDOUVILLE 2 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS HONDOUVILLE sur le score de 3 à 0 pour en faire bénéficier le 
club du FAC ALIZAY sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AS HONDOUVILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 114 € directement débitée sur 
le compte du club.  
 
Sur ce dossier, M. GUILLANE Nassim, membre de la commission n’a pas participé aux délibérations, ni aux 
décisions. 
 
55489568 – Criterium du matin LC/NET Groupe C du 29/03/2026 US ETREPAGNY – CS IVRY LA BATAILLE 2  
Forfait du CS IVRY LA BATAILLE 2 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 



Donne match perdu par forfait au club du CS IVRY LA BATAILLE 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’US ETREPAGNY sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du CS IVRY LA BATAILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement débitée 
sur le compte du club.  
 
55585943 – Coupe U18 M BERTHOIS du 04/04/2026 CS ANDELYS – US ANDELLE 
Forfait du CS ANDELYS 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du CS ANDELYS sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club de 
L’US ANDELLE sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du CS ANDELYS l’amende figurant à l’annexe financière de 102 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55585933 – Coupe U18 M BERTHOIS du 04/04/2026 US CANTON THIBERVILLE – FC GARENNES BUEIL CB 
Forfait du FC GARENNES BUEIL CB 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC GARENNES BUEIL CB sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier 
le club de L’US CANTON THIBERVILLE sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC GARENNES BUEIL CB l’amende figurant à l’annexe financière de 102 € directement débitée 
sur le compte du club.  
 
55523510 – Championnat U15 Féminine Départemental 2 du 04/04/2026 ST MARCEL FOOT – US VEXIN 
FEMININE  
Forfait de l’US VEXIN FEMININE (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’US VEXIN FEMININE sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de ST MARCEL FOOT sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’US VEXIN FEMININE l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur 
le compte du club.  
 
55498484 – Championnat U18 Féminine Départemental 2 du 04/04/2026 US VEXIN FEMININE – ENT 
ASR/FCRN  
Forfait de l’ENT ASR/FCRN (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  



❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’ENT ASR/FCRN sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de L’US VEXIN FEMININE sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’ENT ASR/FCRN l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55558439 – Coupe des réserves SAIDANI du 05/04/2026 FC ILLIERS L’EVEQUE 2 – ROMILLY PT ST PIERRE 2  
Forfait de ROMILLY PT ST PIERRE 2 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de ROMILLY PT ST PIERRE 2 sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier 
le club du FC ILLIERS L’EVEQUE 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de ROMILLY PT ST PIERRE l’amende figurant à l’annexe financière de 114 € directement débitée 
sur le compte du club.  
 
55499272 – Championnat Seniors Féminine Départemental 2 du 05/04/2026 CS ANDELYS – CS BEAUMONT  
Forfait du CS BEAUMONT (2eme forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du CS BEAUMONT sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du CS ANDELYS sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du CS BEAUMONT l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55499274 – Championnat Seniors Féminine Départemental 2 du 05/04/2026 ES VALLEE DE L’OISON 2 – 
CHARENTONNE ST AUBIN  
Forfait de CHARENTONNE ST AUBIN (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de CHARENTONNE ST AUBIN sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en 
faire bénéficier le club de L’ES VALLEE DE L’OISON 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de CHARENTONNE ST AUBIN l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement 
débitée sur le compte du club.  
 
FORFAITS NON DECLARES 
 
55499263 – Championnat Senior Féminine a 8 Départemental 2 du 29/03/2026 ES VALLEE DE L’OISON 2 – CS 
BEAUMONT 
Forfait du CS BEAUMONT (1er forfait)  



 
Courriel du club du CS BEAUMONT du samedi 28 mars 2026 à 1h54 concernant l’impossibilité de jouer la 
rencontre senior féminine Départementale 2 n°55499263 ES VALLEE DE L’OISON 2 -CS BEAUMONT du 
29/03/2026 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier, 
 
Considérant l’article 5.B Conséquences des forfaits et matches perdus par pénalité 
 
Dispositions applicables concernant les forfaits après le vendredi à 17 heures : 8 
Pour les forfaits sur le terrain, (soit après le vendredi 17 heures), et afin d’éviter de faire déplacer inutilement 
des équipes et des officiels, il est appliqué la même procédure que celle relative aux arrêtés municipaux (§ 
article : 8bis.B. b), soit :  
Obligation du club recevant :  
- Afin de permettre au(x) club(s) visiteur(s) et aux officiels de prendre toutes leurs dispositions, il appartiendra 
au club auteur du forfait, au moins 3 heures avant le début de la rencontre d’informer directement le (ou les) 
club(s) concernés ainsi que le District et la CDA du forfait en lui communiquant, obligatoirement par courrier 
électronique envoyé de l’adresse officielle du club (domaine « lfnfoot.com »), telle qu’apparaissant 
obligatoirement dans l’application « Footclubs » (cf. article 4 des présents Règlements Généraux), un 
message l’informant du forfait décrivant les rencontres et équipes concernées. 
 
Considérant que le club du CS BEAUMONT ne s’est pas mis en conformité avec ces obligations 
Considérant que l’arbitre officiellement désigné sur cette rencontre s’est déplacé sans avoir été informé de 
cette situation. 
La commission décide : 
 
De considérer le club du CS BEAUMONT forfait non déclaré sur la rencontre précitée. 
Donne match perdu par forfait au club du CS BEAUMONT sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’ES VALLEE DE L’OISON 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du CS BEAUMONT l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée sur le 
compte du club.  

- Application de l’amende pour : 
Paiement des frais de déplacement de l’arbitre officiel conformément à l’annexe 5 financière du District 

 
55497889 – Championnat U15 Départemental 3 Poule F du 28/03/2026 AS BRETOLIENNE – AS ST ELIER  
Forfait de l’AS ST ELIER (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS ST ELIER sur le score de 3 à 0 pour en faire bénéficier le club de 
l’AS BRETOLIENNE sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AS ST ELIER l’amende figurant à l’annexe financière de 129 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55523508 – Championnat U15 Féminine Départemental 2 du 04/04/2026 FC GISORS VEXIN 27 – ENT 
ASR/FCRN 
Forfait de l’ENT ASR/FCRN (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  



❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’ENT ASR/FCRN sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du FC GISORS VEXIN 27 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’ENT ASR/FCRN l’amende figurant à l’annexe financière de 129 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
54199652 – Championnat Seniors Départemental 3 Groupe B du 05/04/2026 AS COURCELLOISE 2 – FC 
PLATEAU NORD AVIRON 
Forfait du FC PLATEAU NORD AVIRON (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC PLATEAU NORD AVIRON sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en 
faire bénéficier le club de l’AS COURCELLOISE 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC PLATEAU NORD AVIRON l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement 
débitée sur le compte du club.  
 
54199802 – Championnat Seniors Départemental 4 Groupe A du 05/04/2026 AS CRIQUEBEUF FB 2 – AS 
ROUTOT 2 
Forfait de l’AS ROUTOT (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS ROUTOT 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’AS CRIQUEBEUF FB 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AS ROUTOT l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
54062401 – Championnat senior Départemental 4 Groupe B du 05/04/2026 US ETREPAGNY 2 – C ANDELLE 
PITRES 
Forfait de l’US ETREPAGNY 2 (2ème forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’US ETREPAGNY 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de C ANDELLE PITRES sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’US ETREPAGNY l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 

****** 

INFORMATIONS DIVERSES 



- Appel téléphonique du club du FC SEINE EURE le 17/04/2026 concernant le fait que son équipe U18 F n’a pas 
été réengagé 
Considérant le tirage au sort effectué le 09/04/2026 qui a positionné ce club directement en demi-finale contre 
le vainqueur du match de barrage opposant les clubs de l’ES VALLEE DE L’OISON à SC THIBERVILLE 
La commission décide que le vainqueur de ce match de barrage sera directement qualifié pour la finale en tant 
que visiteur. 
 
- Courriel de la Ligue de Football de Normandie du 24/04/2026 à 16h52 
Considérant la teneur du courriel précisant que pour l’organisation de la finale régionale du festival PITCH sur 
les installations du club de PACY MENILLES le 02/05/2026, l’organisation de cette finale nécessite la mise à 
disposition de l’ensemble des terrains du club, 
Considérant que le match n°55498046, championnat U13 D3 Groupe C entre les clubs de PACY MENILLES RC 2 / 
US GASNY 2 a lieu ce jour-là à 13h30 
La commission décide de reprogrammer cette rencontre le 16/05/2026 à 13h30 sur les installations du club de 
PACY MENILLES. 
 

****** 

 
JOUEURS SUSPENDUS AYANT PARTICIPE  
 
Match n° 54004870 
Seniors Départemental 2 Groupe B du 01-03-2026 
ROMILLY PT ST PIERRE 2 – ST MARCEL F 2 
 
Faisant usage du droit d’évocation (cf. article 187.2 des RG) 
Après avoir informé le club de ROMILLY PT ST PIERRE de la procédure en cours à son encontre. 
Regrettant de ne pas avoir reçu d’observations formulées par le club de ROMILLY PT ST PIERRE  
 
Considérant que M. MOUCHARD Yanis, n° de licence 2545364529, joueur de ROMILLY PT ST PIERRE s’est vu 
infliger par la Commission Départementale de Discipline du DEF réunie le 29/01/2026, une sanction d’UN (1) 
ferme de suspension de toutes fonctions officielles avec une date d’effet au 02/02/2026 et ne pouvait donc 
être inscrit, ni participer à la rencontre citée en rubrique.  
Considérant que l’équipe du club de ROMILLY PT ST PIERRE 2 était en infraction avec les dispositions des 
articles 150 et 226 des RG de la LFN et qu’elle n’était pas régulièrement constituée au jour de la rencontre citée 
en rubrique. 
Pour ces motifs, la commission décide : 
  
D’infliger au joueur MOUCHARD Yanis, n° de licence 2545364529, joueur de ROMILLY PT ST PIERRE, une 
suspension ferme de toutes fonctions officielles supplémentaire d’un match ferme (date d’effet : 04/05/2026) 
et le libère du match de suspension relatif à la sanction initiale, en application de l’article 226.4 des RG de la 
L.F.N. 
  
Considérant que l’équipe du Club de ROMILLY PT ST PIERRE 2 était en infraction avec les dispositions de l’article 
précité et qu’elle n’était pas régulièrement constituée au jour de cette rencontre. 
Pour ces motifs, la Commission décide :  
De donner match perdu par pénalité (- 1 point) à l'équipe du Club de ROMILLY PT ST PIERRE 2 sur le score de 0 
à 3. 
D’infliger une amende de 132 € par joueur en infraction. 
Soit une amende de 132 € pour le club de ROMILLY PT ST PIERRE suivant les droits et pénalités en vigueur au 
DEF. 
 

****** 

FORFAIT GENERAL 
Critérium super vétéran 
Courriel du 24 mars 2026 reçu de la part du club de l’ES VALLEE DE L’OISON déclarant que son équipe ne 
repartira pas sur la phase 2 du critérium 



La commission inflige au club de l’ES VALLEE DE L’OISON l’amende figurant à l’annexe financière de 80€ 
directement débitée sur le compte du club.  
 

****** 

DOSSIERS 
Rappel 
Match n° 54004883 
Championnat Séniors Départemental 2 Groupe B du 22-03-2026 
ES NORMANVILLE 2 – ST MARCEL F2   
Match Arrêté à la 21ème minute. 
Match arrêté – Blessure de deux joueurs de l’ES NORMANVILLE 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

• Considérant les informations transcrites sur la FMI dans le motif du match arrêté et le rapport de 

l’arbitre officiel. 

• Considérant que la rencontre a été arrêtée à la suite du nombre minimum de joueurs au niveau 

réglementaire 

• Considérant les dispositions de la loi 7 régissant les règles du football :  

Par ces motifs la commission décide de donner le match perdu par pénalité (-1 point) sur le score acquis sur le 
terrain à savoir ST MARCEL F 2 gagnant par 4 buts à 0. 
 
La commission inflige au club de l’ES NORMANVILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 44€ 
directement débitée sur le compte du club.  
 
 

****** 

Match n° 55489763 
Critérium du Matin Lc/Net Groupe G du 15-03-2026 
ST MARCEL F 31 – LA CROIX VALLEE D’EURE 32  
Match Arrêté à la 20ème minute. 
Match arrêté – Malaise cardiaque du capitaine de LA CROIX VALLEE D’EURE 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

• Considérant les informations transcrites sur la FMI dans le motif du match arrêté. 

• Considérant les dispositions de la loi 7 régissant les règles du football :  

Par ces motifs la commission décide de faire jouer cette rencontre le 10-05-2026 à 10h00 sur les installations 
du club de ST MARCEL F. 
La commission souhaite un prompt rétablissement au joueur concerné. 
 

****** 

 
PROCHAINE REUNION 
 
La Commission fixe la prochaine réunion le 15 mai 2026.   
 
 
 

Le Secrétaire de séance       Le Président de commission 
Nassim GUILLANE       Bruno FARINA 
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Club	: 535937 A.S.	AILLY	FONTAINE	BELLENGER

Dossier	: 23845283 du 29/04/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199651 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845290 du 29/04/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199651 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 550524 FOOTBALL	ATHLETIC	CLUB

Dossier	: 23845340 du 29/04/2026 Departemental	1	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499197 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845342 du 29/04/2026 Departemental	1	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499206 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845349 du 29/04/2026 U15	Departemental	2	A11/	Phase	2 Poule	A 55497692 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 535173 F.C.	PLATEAU	NORD	AVIRON

Dossier	: 23844885 du 28/04/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199652 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/04/2026 24/04/2026 189,00€

Club	: 501387 C.S.	BEAUMONTAIS

Dossier	: 23844846 du 28/04/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499272 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDSF Forfait	déclaré	Seniors	F 24/04/2026 24/04/2026 126,00€
Dossier	: 23844855 du 28/04/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499263 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FTSF Forfait	non	déclaré	Seniors	Féminines	à	8 24/04/2026 24/04/2026 189,00€
Dossier	: 23844868 du 28/04/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499263 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: NRF Non	respect	des	dispositions	pour	un	forfait	après	17h00 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AMEN Amende	administrative 24/04/2026 24/04/2026 31,00€

Club	: 500216 S.C.	BERNAY

Dossier	: 23844812 du 28/04/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	A 55497747 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€

Club	: 518082 A.C.	BEUZEVILLE

Dossier	: 23845352 du 29/04/2026 U13	Departemental	2/	Phase	2 Poule	A 55498380 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845353 du 29/04/2026 U13	Departemental	2/	Phase	2 Poule	A 55498403 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 564580 UNION	SPORTIVE	VEXIN	FÉMININE

Dossier	: 23844839 du 28/04/2026 U15f	Départemental	2/	Phase	2 Poule	0 55523510 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD5F Forfait	déclaré	U15F 24/04/2026 24/04/2026 86,00€

Club	: 553136 F.	C.	DU	ROUMOIS	NORD

Dossier	: 23844815 du 28/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	A 55497976 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€
Dossier	: 23844829 du 28/04/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	B 55497775 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD5 Forfait	déclaré	U15 24/04/2026 24/04/2026 86,00€

Club	: 546329 A.	S.	BRETOLIENNE

Dossier	: 23845362 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	H 55498282 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 500472 F.C.	BRIONNE

Dossier	: 23845331 du 29/04/2026 Coupe	Du	Matin	L	Boland/	2 Poule	0 55310285 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Dossier	: 23845338 du 29/04/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
E 55489681 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 582639 FUSION	CHARENTONNE	SAINT	AUBIN

Dossier	: 23844851 du 28/04/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499274 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS
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Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDSF Forfait	déclaré	Seniors	F 24/04/2026 24/04/2026 126,00€
Dossier	: 23845313 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	A 55497973 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845344 du 29/04/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499265 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 500478 CHARLEVAL	F.C.

Dossier	: 23845309 du 29/04/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	C 55497807 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 580967 CLUB	DE	FOOTBALL	DE	DOUAINS

Dossier	: 23845348 du 29/04/2026 U18f	Départemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498492 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 518080 U.S.	ETREPAGNY

Dossier	: 23844895 du 28/04/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062401 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/04/2026 24/04/2026 189,00€

Club	: 501565 AM.	S.	ROUTOT

Dossier	: 23844840 du 28/04/2026 U18f	Départemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498484 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD8F Forfait	déclaré	U18F 24/04/2026 24/04/2026 86,00€
Dossier	: 23844880 du 28/04/2026 U15f	Départemental	2/	Phase	2 Poule	0 55523508 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: F14F Forfait	non	déclaré	Crit	U15F 24/04/2026 24/04/2026 129,00€
Dossier	: 23844892 du 28/04/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	A 54199802 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/04/2026 24/04/2026 189,00€
Dossier	: 23845300 du 29/04/2026 Departemental	1	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499199 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845305 du 29/04/2026 U15	Departemental	2	A11/	Phase	2 Poule	A 55497692 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845319 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	B 55498113 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845357 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	B 55498113 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 532685 ESJM

Dossier	: 23845323 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	D 55498170 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845355 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	D 55498060 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 554350 EVREUX	FOOTBALL	CLUB	27

Dossier	: 23844813 du 28/04/2026 U13	Departemental	2/	Phase	2 Poule	A 55498376 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€
Dossier	: 23845316 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	C 55498029 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845346 du 29/04/2026 U18f	Départemental	1	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498415 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 563599 NFC	NAVARRE	F.	C.

Dossier	: 23844827 du 28/04/2026 U18	Departemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497524 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 24/04/2026 24/04/2026 17,00€

Club	: 540752 A.S.	LA	VALLEE	DE	L'ANDELLE

Dossier	: 23845321 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	C 55498143 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 500163 C.S.	LES	ANDELYS

Dossier	: 23844837 du 28/04/2026 Coupe	U18	M.Berthois/	Unique Poule	Unique 55585943 04/04/2026
CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
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Personne	: DES	CALENDRIERS

Motif	: FCO Forfait	déclaré	en	coupes	et	challenges Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FCO8 Forfait	déclaré	coupe	U18 24/04/2026 24/04/2026 102,00€
Dossier	: 23845304 du 29/04/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	C 55497608 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845312 du 29/04/2026 U13	Departemental	2/	Phase	2 Poule	B 55497945 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845324 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	E 55498197 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845343 du 29/04/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499262 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 538845 ENT.S.	DU	VEXIN	OUEST

Dossier	: 23845329 du 29/04/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062402 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 545584 F.	C.	GARENNES	BUEIL	LA	COUTURE	BREUILPONT

Dossier	: 23844838 du 28/04/2026 Coupe	U18	M.Berthois/	Unique Poule	Unique 55585933 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FCO Forfait	déclaré	en	coupes	et	challenges Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FCO8 Forfait	déclaré	coupe	U18 24/04/2026 24/04/2026 102,00€

Club	: 580568 F.	C.	GISORS	VEXIN	NORMAND	27

Dossier	: 23845297 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	E 55498200 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845358 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	C 55498142 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 508655 U.S.	GRAVIGNY

Dossier	: 23845284 du 29/04/2026 Criterium	Super	Veterans	A	8/	2 Poule	0 55593757 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845292 du 29/04/2026 Criterium	Super	Veterans	A	8/	2 Poule	0 55593757 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS
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Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 528209 F.C.	HARCOURT

Dossier	: 23845363 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	I 55498329 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 516574 AM.	S.	HONDOUVILLE

Dossier	: 23844834 du 28/04/2026 Coupe	Des	Réserves	Saidani/	Unique Poule	Unique 55558446 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FCO Forfait	déclaré	en	coupes	et	challenges Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FCOS Forfait	déclaré	coupe	Seniors 24/04/2026 24/04/2026 114,00€
Dossier	: 23845298 du 29/04/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062535 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 518278 C.S.	IVRY	LA	BATAILLE

Dossier	: 23844816 du 28/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	F 55498227 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€

Dossier	: 23844835 du 28/04/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	C 55489568 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDMA Forfait	déclaré	Matinaux 24/04/2026 24/04/2026 126,00€

Dossier	: 23845337 du 29/04/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	D 55489620 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 500373 C.S.	BONNEVILLOIS

Dossier	: 23845285 du 29/04/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499265 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845361 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	H 55498282 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 501726 LA	CROIX	VALLEE	EURE	F.

Dossier	: 23845293 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	D 55498060 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
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Dossier	: 23845317 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	D 55498060 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 529158 F.C.	DU	GROS	THEIL

Dossier	: 23845320 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	B 55498115 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 560149 FOOTBALL	CLUB	DU	PAYS	DU	NEUBOURG

Dossier	: 23844822 du 28/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	I 55498332 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€

Club	: 547422 ENT.S.	VALLEE	DE	L	OISON

Dossier	: 23844902 du 28/04/2026 Criterium	Super	Veterans	A	8/	2 Poule	0 55593758 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FG Forfait	général Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AFG Amende	en	fonction	des	antécédents	versés 24/04/2026 24/04/2026 80,00€

Club	: 552519 F.C.	EURE	MADRIE	SEINE

Dossier	: 23845310 du 29/04/2026 U15f	Départemental	1/	Phase	2 Poule	0 55498506 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 535171 F.C.	DU	VAL	D'EVREUX

Dossier	: 23845289 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	G 55498255 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 581461 UNION	SPORTIVE	DE	LOUVIERS

Dossier	: 23845333 du 29/04/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	B 55489523 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 501793 C.S.	LYONSAIS

Dossier	: 23845330 du 29/04/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062404 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
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Club	: 563925 PACY	MENILLES	RACING	CLUB

Dossier	: 23844821 du 28/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	F 55498228 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€
Dossier	: 23845287 du 29/04/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	D 55497833 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845345 du 29/04/2026 U18	Departemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497525 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845350 du 29/04/2026 U15	Departemental	2	A11/	Phase	2 Poule	B 55497718 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 501437 E.S.	DAMVILLE

Dossier	: 23845326 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	H 55498284 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 549396 F.C.	VAL	DE	RISLE

Dossier	: 23845294 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	A 55498085 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 541542 F.C.	AVRAIS	NONANCOURT

Dossier	: 23845288 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	D 55498057 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 524306 ENT.	S.	NORMANVILLE

Dossier	: 23844914 du 28/04/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	B 54004883 22/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: BLE Arrêt	du	match	suite	à	blessures Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MAS Match	arrêté	pour	blessure	seniors	(<8	joueurs) 24/04/2026 24/04/2026 44,00€
Dossier	: 23845359 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	D 55498172 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 564449 UNION	SPORTIVE	DE	L	ANDELLE
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Dossier	: 23845302 du 29/04/2026 U18	Departemental	1	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55497467 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845315 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	B 55498001 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 500244 CERC.	A.	PONT-AUDEMER

Dossier	: 23845296 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	A 55498086 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 540624 ROMILLY	PONT	SAINT	PIERRE	F.C

Dossier	: 23844841 du 28/04/2026 Coupe	Des	Réserves	Saidani/	Unique Poule	Unique 55558439 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FCO Forfait	déclaré	en	coupes	et	challenges Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FCOS Forfait	déclaré	coupe	Seniors 24/04/2026 24/04/2026 114,00€

Dossier	: 23845335 du 29/04/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	B 55489525 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 582628 U.	S.	RUGLES	LYRE

Dossier	: 23844811 du 28/04/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
H 55489818 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€

Club	: 550888 F.C.	SERQUIGNY	NASSANDRES

Dossier	: 23845286 du 29/04/2026 U18	Departemental	1	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55497469 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845308 du 29/04/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	A 55497749 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 564179 GRPT	J.	ANDRESIENNE	CROTH	MARCILLY	ILLIERS	EVEQUE

Dossier	: 23844832 du 28/04/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	D 55497636 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD8 Forfait	déclaré	U18 24/04/2026 24/04/2026 86,00€
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Club	: 534194 A.S.	ST-ELIER

Dossier	: 23844877 du 28/04/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	F 55497889 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: F13 Forfait	non	déclaré	U15 24/04/2026 24/04/2026 129,00€

Club	: 521578 ST	MARCEL	F.

Dossier	: 23845351 du 29/04/2026 U15f	Départemental	2/	Phase	2 Poule	0 55523492 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 523717 F.A.	DU	ROUMOIS

Dossier	: 23844825 du 28/04/2026 Coupe	U15	A.Leduc/	Unique Poule	Unique 55585917 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/04/2026 24/04/2026 30,00€

Club	: 527047 SAINT	SEBASTIEN	F.

Dossier	: 23845322 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	D 55498169 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 514465 R.	C.	MALHERBE/SURVILLE	F.

Dossier	: 23845354 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	B 55498002 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 590135 UNION	SPORTIVE	DU	CANTON	DE	THIBERVILLE

Dossier	: 23845303 du 29/04/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	A 55497550 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845307 du 29/04/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	A 55497746 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845314 du 29/04/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	A 55497974 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 548686 F.C.	INTERCOMMUNAL	LE	BEL	AIR

Dossier	: 23845318 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	A 55498087 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive

Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845356 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	A 55498087 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 515201 F.	C.	VAL	DE	REUIL

Dossier	: 23845311 du 29/04/2026 U13	Departemental	2/	Phase	2 Poule	A 55498378 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 530211 FOOTBALL	CLUB	FRELONS	DE	VANDRIMARE

Dossier	: 23845299 du 29/04/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
F 55489728 29/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 500362 ST.	DE	PORTE	NORMANDE	VERNON

Dossier	: 23845325 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	F 55498225 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/04/2026 24/04/2026 6,00€
Dossier	: 23845360 du 29/04/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	E 55498199 04/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 520907 AM.	S.	DE	VESLY

Dossier	: 23845291 du 29/04/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062404 05/04/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

Club	: 564470 AVENIR	SPORTIF	SYNQ	VILLAGES

Dossier	: 23845347 du 29/04/2026 U18f	Départemental	1	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498416 28/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/04/2026 24/04/2026 6,00€

	 Total	Général	: 3	006,00€
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Club	: 540624 ROMILLY	PONT	SAINT	PIERRE	F.C

Dossier	: 23844897 du 28/04/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	B 54004870 01/03/2026

Personne	: 2545364529 MOUCHARD	Yanis CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: D01 Participation	à	la	rencontre	d'un	joueur	ou	dirigeant	suspendu Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: RA00 1	match	ferme 04/05/2026 132,00€

	 Total	Général	: 132,00€


